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Chers parents, 

 

L’ensemble de l’équipe va vous accueillir  au sein du Service  d’Education et de Soins 

Spécialisés à Domicile du CESAP .Ce  livret d’accueil a été conçu afin de vous présenter 

l’établissement. Les différents acteurs de la prise en charge de votre enfant sont à votre 

disposition et vous apporteront toutes les précisions que vous jugeriez utiles. Bonne 

lecture ! 

 
Quelques mots  sur le CESAP :  

Notre association  a été créée en 1965 et affirme trois principes fondamentaux :                           

                 
             ►  L’unité et la singularité de la personne polyhandicapée 

             ►  Le droit, pour sa dignité, à l’éducation à la vie sociale et aux soins 

             ►  Le devoir de mobilisation des énergies et des compétences   

 
Au-delà du handicap, et quel qu’en soit le degré, l’association s’adresse à la personne, dans 

le respect de l’ensemble de ses dimensions psychiques, sensorielles, motrices, sociales, 

culturelles et spirituelles. Elle en recherche les richesses et les capacités afin de lui proposer 

un accompagnement global dans  lequel éducation et soins sont indissociables. Ils ont pour 

but le respect de la personne, de sa dignité, de l’affirmation de sa personnalité et de sa 

citoyenneté. 

 

Le CESAP en quelques chiffres :  

⋆une implantation sur 10 départements 

⋆1300 enfants et adultes polyhandicapés accueillis et leurs familles 

⋆1300 salariés   (Equivalent temps plein) 

⋆18 structures  

 
Mais plus précisément …le SESSAD  des FEUILLANTINES c’est : 

 
Une équipe pluridisciplinaire de 18 personnes correspondant à 11.41 postes à temps plein   

sous la responsabilité d’une directrice et composée de : 

* médecins (pédiatre et médecin de médecine physique et de rééducation fonctionnelle) 

*psychologues  

*de professionnels paramédicaux (kinésithérapeutes, psychomotriciens, ergothérapeute) et 

éducatifs (éducateurs spécialisés) 

* et d’une assistante sociale  

Le suivi administratif et comptable est assuré par une assistante de direction  et un 

comptable en liaison avec le siège social. 

 

 



 

 4 

 

Qui accueillons-nous ? 
 

Le service est agréé pour prendre en charge 43 enfants polyhandicapés  de la naissance à 12 

ans domiciliés dans le département du Val d’Oise et faisant l’objet  d’une notification 

d’orientation par la C.D.A.P.H  (commission des droits et de l’autonomie des personnes 

handicapées)  vers un service  d’éducation spécialisée et de soins à domicile. 

 

Les enfants ou préadolescents accueillis présentent un handicap à expression multiple 

associant à des degrés divers, souvent sévères, une déficience motrice et mentale et 

entrainant une restriction de leur autonomie. Si ajoute quelquefois d’autres déficiences 

neuro-visuelles, comportementales…..Le polyhandicap entre parfois dans le cadre d’une 

maladie rare. 

 

Compte tenu de la restriction  de  leur autonomie et de leurs possibilités de perception, 

d’expression  et de relation, ces troubles nécessitent le recours : 

 à des techniques spécialisées pour le suivi médical et rééducatif spécialisé, 

 à l’apprentissage des moyens de relation et de communication, 

 au développement des capacités d’éveil sensori-moteur et intellectuelles. 

 

   

Quel est le projet  de la structure? 
 

 Le projet  d’établissement, en cohérence avec le projet associatif, vise à l’élaboration et à la 

réalisation d’un accompagnement personnalisé, évolutif, ajusté au plus près des besoins et 

des attentes exprimés par l’enfant et sa famille en considérant les caractéristiques 

singulières de sa situation et les moyens de l’établissement. 

 

 

L’accompagnement de l’enfant et de sa famille s’inscrit dans le cadre d’un projet global en 

partenariat avec le lieu de socialisation de l’enfant et l’ensemble des lieux de soins 

spécialisés.  

Le service assure le suivi de l’enfant sur son lieu de vie (domicile), sur ses lieux de 

socialisation  (crèche, halte garderie,  domicile de l’assistante maternelle),ou sur son lieu de 

scolarisation.  

 

 

Un projet individualisé est construit en partenariat avec  l’enfant, ses parents, le pédiatre, le 

médecin de médecine physique et de rééducation fonctionnelle, le psychologue ainsi que les 

intervenants spécialisés, paramédicaux et éducatifs.  

 

 

  Il est établi en cohérence avec l’ensemble des professionnels  intervenant auprès de 

l’enfant (services hospitaliers spécialisés, intervenants libéraux, professionnels des lieux 

d’accueil  de la petite enfance, référents de l’Education Nationale, enseignants, auxiliaires de 

vie scolaire).  
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 L’objectif est d’élaborer, pour chaque enfant, un parcours de prises en charge permettant 

d’assurer selon ses besoins : un suivi médical et psychologique régulier, une prise en charge  

éducative, paramédicale, rééducative  et sociale.  

    Cela implique la capacité à mobiliser une équipe pluridisciplinaire, au-delà du secteur 

médico-social, et à mettre en place autant d’articulations que nécessaires à une prise en  

charge de proximité, dans les champs éducatifs, thérapeutiques, pédagogiques et sociaux 

afin d’adapter le registre des interventions. 

 

 

Il sera proposé à sa famille  un accompagnement social et une guidance parentale en 

fonction des difficultés qu’elle rencontre et des demandes qu’elle exprime. 

 

Cet accompagnement permettra à l’enfant et à ses parents d’envisager de la  façon la plus 

pragmatique possible son  projet d’orientation, qui sera validé par la M.D.P.H. Celui ci se 

réalisera en  fonction des modalités de soins, d’éducation et  d’accompagnement qui lui 

seront nécessaires au regard de son âge, de son développement, de l’expression de ses 

symptômes, des modalités de son handicap et de la richesse de ses expériences. 

 

Comment travaillons-nous et quels sont nos objectifs ? 
 

Nous articulons notre accompagnement  en lien direct avec vous, parents. Aussi votre 

collaboration est un facteur essentiel  à la mise en œuvre du projet  de prise en charge de 

votre enfant. 

 

La prise en charge est conditionnée par une notification de décision d’orientation  de la 

M.D.P.H du Val d’Oise .Lors de la pré-admission, votre enfant sera reçu en votre présence 

par la directrice, le médecin du service et la psychologue afin d’évaluer si les modalités 

d’accompagnement dont nous disposons sont adaptées à sa problématique  et répondent à 

ses besoins et aux vôtres. 

               L’admission est validée par le médecin de l’établissement, prononcée par la 

directrice  et un Document Individuel de Prise en charge (DIPC) est établi pour  une durée de 

2 ans renouvelable par tacite reconduction. (cf. annexe II) 

 

L’objectif de ce contrat est : 

▶la mise en place de l’accompagnement médico-éducatif  et psychologique de l’enfant; 

celui-ci sera formalisé dans les six mois par un avenant au  contrat de séjour qui définira le 

projet personnalisé.  

 

Une première période dite d’évaluation initiale au cours de laquelle l’équipe pluridisciplinaire 

du SESSAD s’engage à : 

 découvrir et évaluer les capacités et les potentiels de l’enfant au sein de 

ses différents lieux de vie.  

 recueillir les souhaits, besoins et attentes de l’enfant  et de sa famille 

 apporter aux parents les conseils et le soutien psychologique afin de 

permettre de définir, de manière conjointe, le projet individualisé. 

 définir la nature des interventions à mettre  en œuvre.   
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Dans un second temps, l’accompagnement médical, rééducatif, psychologique, et social 

soutiendra, en fonction des besoins et des potentialités de l’enfant, les démarches 

d’orientation  souhaitées par les parents. 

 

La famille sera associée à l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi régulier et l’évaluation de 

son projet individuel. 

              La prise en charge de l’enfant est globale. L’ensemble des professionnels de 

l’établissement y participe dans le cadre d’un projet éducatif, thérapeutique et pédagogique  

individualisé. 

 

 Le directeur d’établissement, dans le respect des compétences et des règles déontologiques 

des différents professionnels en assure la cohérence et la responsabilité d’ensemble ainsi 

que la coordination avec les intervenants extérieurs, 

 

 Notamment en partenariat avec : 

 

 les services spécialisés du secteur hospitalier qui sont à l’origine de la découverte de 

la pathologie de l’enfant. Nous mettons en place  des liaisons  afin de faciliter la 

cohérence de son suivi et de permettre la prescription des investigations 

complémentaires adaptées aux difficultés et aux troubles repérés. 

 

 Les lieux de socialisation : crèches, halte garderies, au domicile des assistantes 

familiales. 

 

 L’équipe pédagogique des écoles maternelles et primaires afin de mettre en place le 

projet personnalisé de scolarisation qui définit l’ensemble des actions qui sont 

indispensables pour assurer la cohérence et la continuité du parcours scolaire en 

lien avec l’enseignant référent et l’équipe pédagogique. 

 

 Les services sociaux extérieurs. 

 

 La MDPH  dans le cadre : 

                ►de l’accès à un accompagnement spécialisé   

                ►du renouvellement des droits 

                ►de la prestation de compensation du handicap 

                ►de l’accès à la scolarité 

                ►de la mise en œuvre du projet de vie  

                ►de la recherche des aides humaines et techniques qui sont relatives à tous   

les aspects singuliers de la vie de l’enfant (aménagement du logement, du véhicule). 

 

 Les établissements médico-sociaux du département pour finaliser le projet 

d’orientation. 

 

 

Quels sont nos lieux et espaces de travail ? 
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L’accompagnement de votre enfant peut se dérouler dans différents lieux en fonction de son 

projet de soins : 

Nous intervenons : 

 

 A domicile ce qui est la spécificité du SESSAD. La famille et l’intervenant conviendront  

d’un espace privilégié nécessaire au bon déroulement de la séance individuelle et la 

présence au sein du logement d’une personne majeure sera requise. 

 

 Dans nos locaux pour : 

 

              ▶les consultations médicales : les consultations pédiatriques ou de rééducation 

fonctionnelle sont complémentaires des consultations avec votre médecin traitant et le 

médecin est responsable du lien avec votre médecin traitant ou toute consultation 

spécialisée. 

              ▶les rendez vous avec la psychologue réguliers ou à votre demande 

              ▶les prises en charge groupales à visée thérapeutique et/ou éducative (activités 

de groupe en salle snoezelen (espace multi-sensoriel), groupe à médiations) 

              ▶les groupe de parents 

              ▶les groupes d’expression : 2 à 3 fois par an sur un thème donné 

 Dans des locaux extérieurs pour : 

              ▶des prises en charge groupale (équithérapie –piscine….) 

        ▶le suivi de la scolarisation afin de soutenir l’intégration scolaire. 

 Sur le lieu de vie de l’enfant : à la crèche, la halte garderie, au domicile des 

assistantes familiales afin de permettre une coordination des prises en charge  

 Sur des lieux de loisirs, lors de sorties exceptionnelles (jardins publics, parcs……..) 

 

Ces prises en charge  permettent aux  enfants d’évoluer dans des lieux de socialisation 

spécifiques et adaptés à leur âge et à leurs troubles. 

 

 

Quels sont le rôle et la fonction de chaque intervenant de l’équipe 

pluridisciplinaire ? 

 
Chacun, selon ses missions et son rôle assure l’accompagnement de votre enfant selon sa 

spécificité professionnelle et nous nous attachons à travailler en complémentarité afin de 

proposer à votre enfant un projet de soins cohérent. 

 

 

 

 

 

 

 

                                         LE DIRECTEUR 
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 En tant que chef d’établissement, le directeur exerce ses responsabilités dans 

le respect des lois et en s’inscrivant dans les missions d’intérêt général et d’utilité 

sociale. Il  définit et garantit le cadre de la prise en charge et est responsable de la 

bonne marche du service sur le plan administratif, financier et organisationnel. Il est 

chargé de  l’animation, la coordination  et la qualité des actions thérapeutiques 

entreprises. 

 Il met en œuvre le projet d’établissement en liaison avec les partenaires associatifs. 

Par son action, il tend à promouvoir l’autonomie des personnes, prévient les 

exclusions et essaie d’en corriger les effets.  

En lien avec l’équipe pluridisciplinaire, il est chargé de : 

 

 

Présenter  à l’enfant et à ses parents les outils dont dispose le service pour étayer la 

prise en charge (livret d’accueil, document individuel de prise en charge, règlement 

de fonctionnement, projet individuel). 

 

Définir  et préciser  les conditions d’admission dans le service. 

 

Contribuer   avec les médecins et les psychologues à la décision d’admission et à la 

validation de l’entrée. 

 

Organiser l’évaluation des besoins et d’adapter les réponses éducatives, 

pédagogiques et thérapeutiques afin de définir en partenariat avec les familles le 

projet de vie de l’enfant. 

 

Analyser les effets et impacts du projet de vie sur l’environnement personnel, 

familial et affectif de l’enfant et exploiter les résultats pour orienter son projet futur. 

 

Identifier et mobiliser des partenariats en interne et en externe afin de positionner 

le service au sein d’un réseau de soins sur l’ensemble du département du Val 

d’Oise. 

 

Accompagner la mise en œuvre de l’évaluation des pratiques dans le cadre d’une 

dynamique participative du personnel et développer une dynamique de projets. 

 

Définir  les besoins du service et les compétences à y associer afin de proposer 

l’accompagnement le plus opérationnel possible au regard de nos moyens en 

articulation avec le siège de l’Association  et l’Agence Régionale de Santé. 
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LES MEDECINS 

 

 
L’équipe médicale  de l’établissement est composée de deux médecins pédiatre et 

d’un Médecin de médecine physique et de  rééducation fonctionnelle ; ils sont 

présents sur l’établissement à temps partiel. Ils élaborent  conjointement le suivi 

médical individualisé, en étroite collaboration avec l’ensemble de l’équipe de 

direction et pluridisciplinaire. Ils  impulsent les orientations du projet 

d’établissement et sont garants du projet médical. 

 

Ils se tiennent mutuellement informés des éléments médicaux relatifs au suivi de 

l’enfant (courriers et bilans extérieurs, modalités de l’accompagnement ….) et 

compte tenu de la complexité des situations, rassemblent, coordonnent les 

éléments médicaux relatifs au suivi avec l’équipe et les confrères (médecins traitant 

et hospitaliers). 

Ils répondent aux questions médicales posées par les parents et transmettent aux 

familles toutes les explications nécessaires au suivi de leur enfant et à leur 

éducation thérapeutique.  

 

Les médecins du SESSAD interviennent dans différentes étapes du parcours des 

enfants accueillis, de la pré-admission à la sortie en fonction de leur spécialité.  

Ils assurent conjointement la tenue du dossier médical (compte-rendu de 

consultation, de suivi, rédaction des ordonnances et des certificats…) et prescrivent  

les actes thérapeutiques des intervenants paramédicaux du SESSAD et des 

professionnels libéraux. 

 

 

LE PEDIATRE 
Son rôle consiste à 
 

Etudier les éléments du dossier d’admission et à donner un avis médical sur 

l’adéquation des critères cliniques par rapport aux missions du SESSAD et à son 

agrément.  

 

Evaluer les éléments cliniques du patient en consultation de pré-admission. 

 

Echanger en concertation avec l’équipe de direction et l’ensemble de l’équipe 

pluridisciplinaire sur la décision d’admission. 

 

Elaborer le projet thérapeutique individualisé et assurer des consultations régulières  

afin de suivre le développement global de l’enfant (la surveillance de sa  croissance 

et de son éveil) quelque soit  sa pathologie notamment sur les plans nutritionnels et 

médicamenteux. 
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Informer la famille sur le diagnostic, et le projet thérapeutique ; ces éléments sont 

partagés avec l’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire  soumise au secret médical et 

professionnel. 

 

Assurer et articuler le suivi institutionnel des enfants – patients : le médecin du 

SESSAD ne se substitue pas au médecin référent hospitalier ou au médecin 

traitant .Cependant, il peut orienter les consultations, faire des prescriptions 

nécessaires et suivre le traitement des différentes pathologies et de toutes  les 

interventions afférentes au handicap. 

 

Participer aux réunions de synthèse avec l’équipe pluridisciplinaire et être garant du 

projet de soins afin de construire le projet d’orientation. 

 

Rédiger les certificats médicaux de renouvellement et d’orientation MDPH ou autre  

  

 

 

LE MEDECIN DE MEDECINE PHYSIQUE ET DE 

REEDUCATIONFONCTIONNELLE 
 

 

Le Médecin de médecine physique et de rééducation fonctionnelle a pour mission 

d’assurer le suivi neuro-orthopédique des enfants accueillis au  sein du service en 

collaboration avec le pédiatre et l’équipe pluridisciplinaire. 

 

La relation avec les familles s’établit lors du premier rendez-vous de bilan et se 

poursuit au long cours lors des consultations et des séances d’appareillage. Une 

relation de qualité est le support d’une prise en charge optimisée. 

Les échanges avec les psychologues sont indispensables ainsi que le partage des 

éléments d’observation avec l’ensemble de l’équipe lors des réunions de synthèse 

afin de définir, d’évaluer et d’adapter le plus finement possible le projet de 

rééducation. 

 

Afin d’assurer ce suivi, il est nécessaire pour lui de :  

 

Pratiquer des bilans auxquels prennent part les kinésithérapeutes et 

l’ergothérapeute afin d’adapter leur propre prise en charge ou de permettre le lien  

 

avec les intervenants extérieurs dans le cadre des suivis en libéral 

(kinésithérapeutes, ergothérapeutes, orthophonistes, orthoptistes….). 
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 Les psychomotriciens et les éducateurs spécialisés y participent chaque fois que 

nécessaire. Cette collaboration permet de définir les priorités relatives à une prise 

en charge individuelle, les modalités d’accompagnement des parents sur le plan des 

gestes thérapeutiques, les indications d’appareillage les plus adaptées.  

 

 

Prescrire en fonction des besoins de chaque enfant les bilans complémentaires, les 

traitements médicamenteux et l’appareillage qui l’aidera à grandir de façon 

harmonieuse et confortable. L’objectif est de lui assurer le meilleur maintien 

orthopédique possible tout en favorisant son ouverture au monde. Sa réalisation 

sera confiée à l’orthoprothésiste sous la responsabilité et le contrôle du Médecin de 

médecine physique et de rééducation fonctionnelle qui se chargera d’assurer la 

surveillance de sa tolérance et son utilisation dans les conditions définies lors de la 

prescription. 

 

 

Evaluer la douleur et analyser ses mécanismes et son retentissement, en incluant les 

aspects  spécifiques de l’enfant ayant des difficultés de communication. 

 

 

Apporter une information adaptée à l’enfant et à ses proches (parents, frères et 

sœurs) et à l’équipe afin d’expliquer la pertinence des traitements préconisés. 

 

 

Etablir les certificats médicaux nécessaires à l’ensemble des partenaires (MDPH, 

CPAM, médecins scolaires). 

 

 

Participer avec la direction de l’établissement à la réflexion relative à l’adaptation du 

projet d’établissement, au fonctionnement interne du service et à l’analyse des 

situations particulières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE   PSYCHOLOGUE 
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La fonction de psychologue clinicien au sein du SESSAD consiste à prendre en 

compte la réalité psychique de l’enfant polyhandicapé et de sa famille. 

L’accueil par le psychologue se déroule dans le cadre institutionnel, dans un espace 

de rencontre et d’élaboration privilégié. 

L’acte du psychologue n’est pas prescrit ; ce n’est pas un acte paramédical mais il 

est soumis au secret professionnel et répond à son code de déontologie. 

A ce titre il permet de : 

 

 

 

Contribuer   avec les médecins et la direction à la décision d’admission. 

 

Emettre   un avis sur l’organisation psychique de l’enfant afin de proposer un axe de  

prises en charge adapté. 

 

Rencontrer  l’enfant et ses parents régulièrement au sein du service avec pour 

objectif d’observer l’enfant et ainsi repérer ses compétences, ses progrès mais aussi 

ses difficultés. La synthèse de ces observations et entretiens permettra d’envisager 

sur quelles potentialités les professionnels peuvent s’appuyer pour améliorer 

l’accompagnement de l’enfant. 

 

Assurer   un suivi à visée psychothérapeutique  de l’enfant en accord avec ses 

parents. 

 

             Accompagner psychologiquement les parents, les frères et sœurs, à leur demande, 

dans le cadre d’une guidance. 

 

Proposer   la participation à un groupe de parole. 

 

Elaborer   de manière transversale avec les équipes  médicales, paramédicales, 

éducatives, sociales et pédagogiques, les modalités de la prise en charge. 

 

Analyser   de façon collégiale la pertinence du suivi ; les psychologues du service 

occupant la place de tiers dans l’institution. 

 

 

 

 

 

 

L’ASSISTANTE DE DIRECTION 
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L’assistante de direction travaille au sein de l’équipe pluridisciplinaire et assure une 

permanence  au sein du service.  

Elle est l’interlocutrice privilégiée des familles et de l’ensemble des intervenants. Elle 

est la première personne avec laquelle vous serez en contact téléphonique, que 

vous soyez un parent ou un partenaire extérieur associé à la prise en charge des 

enfants : Maison Départementale des Personnes Handicapées, hôpitaux, 

professionnels médicaux et paramédicaux libéraux, établissements scolaires et 

services de la « petite enfance », instituts médico-éducatifs, sociétés de transport 

(taxis et ambulances). 

Elle traite au quotidien le secrétariat général du service, les informations relatives au 

suivi des enfants et est soumise au secret professionnel. Elle contribue à l’image de 

qualité du service. Son rôle consiste à : 

 

Accueillir la famille et l’enfant dans le cadre de la procédure d’admission, des 

différentes consultations et des activités collectives organisées par les intervenants 

dans les locaux du service. 

 

Répondre  aux premières questions des parents concernant le fonctionnement et les 

usages du service. 

 

Identifier en interne ou en externe les personnes à contacter en fonction de votre 

demande et contribuer à la mise en relation avec le professionnel ou l’organisme 

adapté. 

 

Assurer et organiser la gestion des documents administratifs relatifs à la 

constitution du dossier de l’enfant : documents de début de prise en charge ou de 

renouvellement, dossiers d’admission et d’orientation, courriers médicaux, rapports 

et comptes-rendus, invitations aux réunions de parents et aux évènements 

exceptionnels organisés par le service et mise en œuvre des bons de transports. 

 

             Planifier l’ensemble des consultations régulières au sein du service pour les 

médecins, les rendez vous pour la direction, les psychologues et  assurer le suivi 

des demandes. 

 

Collaborer au bon fonctionnement du service par la transmission des informations 

concernant les modifications de rendez-vous, d’interventions à domicile et de 

regroupements collectifs, qu’elles soient du fait de l’enfant (maladie ou 

hospitalisation) ou de l’intervenant (absences ou réunions) et saisir la 

comptabilisation des actes. 

 

 

L’EDUCATEUR SPECIALISE 
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Son rôle est de contribuer à l’émergence de la personnalité singulière de l’enfant 

polyhandicapé, de favoriser le développement de ses compétences, de son 

épanouissement et de son ouverture au monde extérieur. 

L’éducateur spécialisé élabore, propose et met en œuvre des actions éducatives 

individuelles ou collectives, adaptées aux besoins, aux attentes et à la situation 

spécifique de l’enfant et de sa famille en collaboration avec ses parents et l’équipe 

pluridisciplinaire. L’instauration d’une relation éducative avec l’enfant 

polyhandicapé demande de : 

 

 

 

Observer, apprécier, stimuler les potentialités globales de l’enfant en particulier sur 

le plan        émotionnel, relationnel et cognitif dans ses différents lieux de vie et à 

travers ses interrelations. 

 

Repérer et valoriser  ses modes de communication afin de le rendre acteur 

 

Favoriser  le développement et les acquisitions de l’enfant afin de le conduire vers 

une autonomie possible. 

 

Médiatiser  les relations de l’enfant avec son environnement et en mobiliser les 

ressources. 

 

            Soutenir la parentalité grâce à une écoute attentive et adaptée en partageant des 

temps et des actes de la vie quotidienne. 

 

            Accompagner l’enfant vers le monde extérieur en vue d’adapter les modes de 

socialisation et/ou d’intégration et permettre à sa  famille d’envisager  les projets 

d’avenir. 

 

            Organiser dans le cadre institutionnel des activités et des sorties individuelles et/ou   

collectives afin de favoriser les rencontres et les échanges. 

 

 

 

 

 

 

 

LE  PSYCHOMOTRICIEN 
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La psychomotricité est une thérapie à médiation corporelle qui vise à améliorer, 

corriger, garantir, les fonctions mentales et comportementales de l’enfant en 

fonction de son environnement. 

Le psychomotricien répond à une prescription médicale et travaille en articulation 

avec les autres membres de l’équipe. Il accompagne, par le jeu, l’enfant dans son 

développement psychomoteur en faisant le lien entre son développement psychique 

et corporel. Il s’attachera à : 

 

Observer afin de faire connaissance  avec l’enfant et son environnement et repérer 

ses possibilités sensorielles, motrices, relationnelles et cognitives. 

Cette observation attentive et minutieuse permet de mettre en valeur les 

compétences psychomotrices de l’enfant polyhandicapé et son vécu émotionnel, 

véritables points d’appui pour l’établissement d’une relation, préalable à tout 

accompagnement. 

 

Construire un projet de soin au fil des rencontres avec l’enfant et à partir de la 

recherche de ses compétences psychomotrices, afin de préciser les axes de travail à 

mettre en œuvre. Ce  projet de prise en charge, élaboré en équipe pluridisciplinaire, 

prendra en compte l’enfant dans sa globalité  et au regard de ses évolutions. 

 

Stimuler et Soutenir le développement psychomoteur de l’enfant à travers le jeu en 

séance individuelle ou en groupe par des sollicitations sensorielles et motrices, par 

des manipulations d’objets et des jeux d’échanges, par une exploration de l’espace 

familier et extérieur afin de permettre à l’enfant de mobiliser son corps et d’en 

éprouver le ressenti. 

 

Favoriser les relations de l’enfant à l’environnement et aux autres : les membres de 

sa famille et ses pairs, en accompagnant et en impulsant de nouvelles découvertes 

et expériences mobilisant ses modes de communication. 

 

            Accompagner et étayer  l’enfant  afin de soutenir son projet   d’intégration en dehors 

de sa famille et en particulier sur les lieux de socialisation et de scolarisation : 

crèche, halte garderie, école et établissement spécialisé, en coordination avec 

l’ensemble des intervenants. 

 

 

 

 

 

LE KINESITHERAPEUTE 
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Le kinésithérapeute au sein d’un service de soins pour enfants polyhandicapés a un 

rôle de prévention des troubles orthopédiques, d’éducation motrice et de 

surveillance du confort corporel de l’enfant. Il possède une formation spécifique et 

s’informe des nouveaux traitements (médicaux, chirurgicaux et relatifs à 

l’appareillage). 

Leurs interventions permettent de : 

 

 

Prévenir les troubles orthopédiques de l’enfant grâce à : 

▸ des mobilisations articulaires et des étirements musculaires en recourant aux 

techniques facilitatrices. 

▸ la réalisation d’appareillages et d’installations adaptées afin de prévenir les 

déformations osseuses et les limitations de l’élasticité musculaire. Cet 

appareillage fait l’objet d’une prescription médicale du médecin de médecine 

physique et de rééducation fonctionnelle et est réalisé par les orthoprothésistes. 

Le kinésithérapeute accompagne  la famille  et l’enfant dans sa mise en œuvre. 

 

 

Inscrire  l’enfant dans le mouvement grâce à un travail neuromoteur et faire en sorte 

que l’expérience sensori-motrice et le déplacement soient source de plaisir   et de 

développement. Des activités spécifiques pourront être mises en œuvre 

(balnéothérapie, équithérapie, sorties ……) 

 

 

Développer l’efficacité des gestes et la force musculaire grâce à des activités 

ludiques pour l’aider à trouver les mouvements justes et efficaces pour ses 

déplacements et les actes de la vie quotidienne. 

 

 

Veiller  au bien être de l’enfant dans ses installations afin qu’il puisse s’ouvrir sans 

entrave au monde qui l’entoure. 

 

 

 

 

 

 

 

L’ERGOTHERAPEUTE 
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L’originalité de l’ergothérapeute vient de sa situation au carrefour des sciences 

médicales, humaines, sociales et technologiques. C’est donc un intervenant central 

de la prise en charge de l’enfant polyhandicapé. Il intervient à tous les stades de son 

évolution.  

Il prend en charge l’enfant dans sa globalité au sein de sa famille et de son 

environnement qu’il adapte. 

Il exerce au sein d'une équipe pluridisciplinaire, et sur prescription médicale. Il 

contribue au traitement des troubles et des handicaps psychiques, somatiques ou 

intellectuels afin de solliciter  en situation d'activité les capacités de l’enfant. Le but 

étant de maintenir, de récupérer ou d’acquérir la meilleure autonomie possible. Il 

intervient tout au long du processus d’éducation motrice, de réadaptation et 

d’intégration.  

Son rôle est de : 

 

 

Evaluer en réalisant des bilans, il analyse le niveau d'autonomie de l’enfant et les 

habiletés acquises. 

 

Rééduquer  en utilisant des jeux, des activités de loisir ou de la vie quotidienne  

pour aboutir à ses objectifs d’éducation motrice. Il propose des interventions axées 

sur une autonomie optimale afin que l’enfant puisse l’utiliser dans son milieu de vie. 

 

Réadapter en concevant des environnements de manière sécurisée, accessible, 

adaptée, évolutive et durable. Il préconise et utilise des appareillages de série, 

conçoit et réalise du petit  appareillage et peut participer à la réalisation du grand 

appareillage. 

 

S’informer des évolutions  technologiques, des nouvelles aides techniques, des 

changements de textes de lois, etc. Il est en relation avec des représentants de 

matériel médical, participe à des congrès et à des salons sur différents thèmes 

impactant sa prise en charge. 

 

 

 

 

 

L’ASSISTANTE SOCIALE 
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L’assistante sociale intervient dans le respect de la loi du 11 février 2005 relative à  

l’égalité des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées .Ainsi elle peut aider la famille et l’enfant en apportant un soutien dans 

l’accès aux informations et aux droits, afin d’adapter les conditions de vie et 

prévenir les difficultés d’ordre social et d’accompagnement. 

L’assistante sociale conduit avec les familles un accompagnement social spécialisé 

en tentant d’instaurer une relation de confiance. Elle est soumise au secret 

professionnel. 

Son rôle est de :  

 

 

Rencontrer  régulièrement les familles et l’enfant dans leur cadre de vie et au service 

afin de prendre en compte leurs demandes sociales. 

Repérer et évaluer  l’ensemble des besoins afin d’établir un bilan social et organiser 

une prise en charge adaptée en lien avec l’équipe pluridisciplinaire. 

 

Informer et conseiller  les familles sur leurs droits et les dispositifs d’aides en rapport 

avec le handicap. 

 

Soutenir les parents dans leurs démarches auprès des organismes concernés : Maison 

départementale des personnes handicapées, C.A.F, caisses primaires d’assurance 

maladie, mutuelles, centre des impôts, services du logement, bailleurs. 

Dans le cadre de son partenariat avec la MDPH, elle peut être amenée à constituer, 

avec la famille le dossier de demande de prestation de compensation du handicap qui 

regroupe 4 types d’aide : les aides humaines, les aides techniques, les 

aménagements du logement et du véhicule,  les aides spécifiques et exceptionnelles. 

 

            Accompagner  les parents dans la construction, la formalisation, et la réalisation du 

projet de vie de leur enfant : amélioration des conditions de vie, socialisation et 

orientation. 

 

            Collaborer au projet individuel de l’enfant avec l’ensemble des intervenants du service 

et avec les partenaires externes dans le cadre d’un travail en réseau. 

 

 

 

Situations particulières : 

Si l’équipe n’est pas en capacité de répondre à certains besoins (orthophonie, orthoptie, 

kinésithérapie, évaluation en pédopsychiatrie) l’enfant peut être orienté vers les praticiens 
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libéraux ou l’inter-secteur de pédopsychiatrie infantile de son lieu de domicile, et un travail 

de coordination sera effectué par l’équipe autour de son projet personnalisé. 

 

 

Quels sont les modalités d’ouverture du service ? 
 

Le secrétariat est ouvert de 9h à 17h30  du lundi au vendredi, 210 jours par an. 

Un calendrier d’ouverture du service est remis chaque année aux parents. 

 

Compte tenu des périodes de fermeture, toutes absences exceptionnelles en dehors de ces 

périodes nécessitent une autorisation de la direction. 

Les périodes d’hospitalisation devront être précisées au secrétariat (Hôpital, date d’entrée, de 

sortie et service) 

Le service informe la famille de toute modification d’emploi du temps des intervenants. 

Il peut arriver que des contraintes extérieures à la famille et/ou au service modifient le rythme 

des interventions initialement prévues. Dans ce cas, les parents et le service s’engagent 

néanmoins à maintenir la meilleure organisation possible. 

 

 

Quels sont nos modes de financement ? 

 
Le SESSAD est financé  par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie et ses actions sont prises 

en charge en totalité par la sécurité sociale. 

 

 

Quelles sont les conditions de clôture de la prise en charge ? 
 

La prise en charge s’arrête  au terme de la durée fixée par la M.D.P.H et de fait en cas 

d’orientation de l’enfant, de déménagement de la famille hors du département,  ou à la date 

anniversaire des 12 ans de l’enfant. 

Toute résiliation ne peut se faire qu’avec l’accord de la M.D.P.H. Elle peut être à l’initiative de 

la famille ou du service. 

 

 

Votre engagement et le nôtre permettront  de réaliser l’accompagnement de votre 

enfant dans les meilleures conditions. 

                                                                                                    

 

 

                                                                  L’équipe du  SESSAD 

                                                     1/09/2018 

 

 

Annexes I 
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Article 1er 

 
Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d’accompagnement, prévues par la loi, nul ne peut 

faire l’objet d’une discrimination à raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son apparence 

physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses 

opinions et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d’une prise en charge dans notre établissement. 

 

Article 2 

 
La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualisé et le plus adapté 

possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 

 

Article 3 

 
La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, compréhensible et adaptée sur 

la prise en charge et l’accompagnement demandés ou dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l’organisation 

et le fonctionnement de l’établissement, du service ou de la forme de prise en charge ou d’accompagnement.  

La personne doit également être informée sur les associations d’usagers œuvrant dans le même domaine. 

La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou la réglementation. La 

communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées à les communiquer en vertu de la loi 

s’effectue avec un accompagnement adapté de nature psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 

 

 

Article 4 

 
 

Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection judiciaire ainsi que 

des décisions d’orientation : 

1° - La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre d’un 

service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un établissement ou service, soit dans le cadre de 

tout accompagnement ou de prise en charge ; 

2° - Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l’informant, par tous les moyens adaptés à sa 

situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de l’accompagnement et en veillant à sa 

compréhension. 

3° - Le droit à la participation directe, ou avec l’aide de son représentant légal, à la conception et à la mise en œuvre 

du projet d’accueil et d’accompagnement qui la concerne lui est garanti. 

Lorsque l’expression par la personne d’un choix ou d’un consentement éclairé n’est pas possible en raison de son 

jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le représentant légal auprès de l’établissement 

ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et d’accompagnement. Ce choix ou ce consentement est 

également effectué par le représentant légal lorsque l’état de la personne ne lui permet pas de l’exercer directement. 

Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les établissements ou services médico-sociaux, la 

personne bénéficie des conditions d’expression et de représentation qui figurent au code de la santé publique. 

La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées par la prise en 

charge ou l’accompagnement. 

 

Article 5 

 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en demander le 

changement dans les conditions de capacités, d’écoute et d’expression ainsi que de communication prévues par la 

présente charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection judiciaire, des décisions 

d’orientation et des procédures de révision existantes en ces domaines. 

 

 

Article 6 
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La prise en charge ou l’accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre à éviter la séparation des familles ou 

des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des 

décisions de justice. En particulier, les établissements ou les services assurant l’accueil et la prise en charge ou l’accompagnement des 

mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec les 

autorités publiques compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 

Dans le respect du projet d’accueil et d’accompagnement individualisé et du souhait de la personne, la participation de la famille aux 

activités de la vie quotidienne est favorisée. 

 

Article 7 

 

Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l’ensemble des personnels ou les personnes 

réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la confidentialité des informations la concernant dans le cadre des 

lois existantes. 

Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, le droit à la santé et aux 

soins, le droit à un suivi médical adapté. 

 

Article 8 

 
Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son accompagnement et sous réserve des 

décisions de justice, des obligations contractuelles ou liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle 

renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de circuler librement. A cet égard, les relations avec la société, les visites dans 

l’institution, à l’extérieur ce celle-ci, sont favorisées. 

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la durée de son séjour, conserver des biens, 

effets et objets personnels et, lorsqu’elle est majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus. 

 

Article 9 

 
Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de l’accompagnement doivent être prises en 

considération. Il doit en être tenu compte dans les objectifs individuels de prise en charge et d’accompagnement. 

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la personne accueillie doit être facilité avec 

son accord par l’institution, dans le respect du projet d’accueil et d’accompagnement individualisé et des décisions de justice. 

Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de soins, d’assistance et de soutien adaptés dans le respect des pratiques religieuses 

ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses proches ou représentants. 

 

 

Article 10 

 
 

L’exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des libertés individuelles est facilité par 

l’institution, qui prend à cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice. 

 

Article 11 

 
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants de différentes confessions,   doivent être facilitées, sans 

que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des établissements ou services. Les personnels et les bénéficiaires s’obligent à un 

respect mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce droit à la pratique religieuse s’exerce dans le respect de la liberté d’autrui et 

sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des établissements et services. 

 

 

Article 12 

 

Le respect de la dignité et de l’intégrité de la personne est garanti. Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise 

en charge ou de l’accompagnement, le droit à l’intimité doit être préservé. 

    

 

 
 

VERSION  4 

 

Annexes II 
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Document individuel  de prise en charge  du  Service d’Education, de Soins et d’Aide à 

domicile de Deuil la Barre 

                                                             Association     C.E.S.A.P 

 

Entre les soussignés : 

Le Service d’Education, de Soins et d’Aide à Domicile du CESAP représenté par sa Directrice : Madame 

LIGNEAU 

 

Et Madame          et  Monsieur   

Parents de l’enfant…… 

                      Né le  

                     demeurant : 

 

Particularités éventuelles : ………………………………………………………… 

 

 

I-Durée du contrat : 

 

La prise en charge est conditionnée par une notification de décision d’orientation  de la M.D.P.H du Val 

d’Oise en date du :                   , pour une durée de      ans 

                          Du               au  

 

Le présent document est établi pour  une durée de 2 ans renouvelable par tacite reconduction à compter 

du  

 

L’objectif du contrat est la mise en place de l’accompagnement médico-éducatif de l’enfant                  ; 

celui-ci sera formalisé dans les six mois par un avenant au présent document qui définira le projet 

individuel.  

 

La famille sera associée à : 

 son élaboration 

 sa mise en œuvre 

 son suivi régulier 

 son évaluation 

          L’adhésion de la famille est indispensable.    

 

 La prise en charge de l’enfant est globale. L’ensemble des professionnels de l’établissement y participe 

dans le cadre d’un projet éducatif, thérapeutique et pédagogique  individualisé. 

 

 Le directeur d’établissement, dans le respect des compétences et des règles déontologiques des 

différents professionnels en assure la cohérence et la responsabilité d’ensemble ainsi que la 

coordination avec les intervenants extérieurs. 

 

 

II-Objectif de la prise en charge :  

 

   Il procède en deux temps : 

⇨Une première période dite d’évaluation initiale au cours de laquelle l’équipe pluridisciplinaire du 

SESSAD s’engage à : 

 découvrir et évaluer les capacités et les potentiels de l’enfant au sein de ses 

différents lieux de vie. : famille, assistante maternelle, halte garderie, crèche, école. 

 recueillir les souhaits, besoins et attentes de l’enfant  et de sa famille 
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 apporter aux parents les conseils et le soutien psychologique afin de permettre de 

définir, de manière conjointe, le projet individualisé. 

 définir la nature des interventions à mettre  en œuvre.   

  

      ⇨Dans un second temps, l’accompagnement médical, paramédical, psychologique, éducatif et social           

soutiendra, en fonction des besoins et des potentialités de l’enfant,  les démarches d’orientation  

souhaitées par les parents. 

 

III- Modalités : 

 

1. Conditions d’intervention du service   

 

Le service interviendra comme précisé dans le tableau  joint  en annexe : 

 

⇨Au domicile : la famille devra réserver un espace privilégié nécessaire au bon déroulement de la 

séance individuelle et la présence au sein du logement d’une personne majeure sera requise. Les 

séances qui se déroulent en groupe peuvent avoir lieu  sur le service ou à l’extérieur  en fonction de 

l’activité proposée à l’enfant.  

Certaines séances individuelles peuvent se dérouler sur le lieu de socialisation de l’enfant (crèche, 

halte garderie) ou sur son lieu de scolarisation. 

  

⇨Sur le service : Les consultations régulières avec les médecins et la psychologue sont 

indispensables afin de coordonner le suivi de l’enfant. Elles permettent d’accompagner l’évolution 

du projet individualisé. Elles font partie intégrante de la prise en charge. 

⇨Le suivi médical est assuré en coordination avec le médecin référent et  les services hospitaliers 

qui suivent l’enfant. 

 

Une assistante sociale rencontre les parents au minimum une fois par an afin d’assurer une 

continuité sur toutes les questions administratives, sociales et financières concernant  l’enfant, ses 

conditions de vie et l’articulation avec les services extérieurs. 

 

Le service s’engage à utiliser les moyens dont il dispose pour assurer les prises en charge 

mentionnées plus haut. 

 

2. Fonctionnement du service : 

 

Le financement du service de soins est assuré par une dotation globale de l’assurance maladie. Il 

fonctionne 210 jours par an. 

Le secrétariat est ouvert de 9h à 17h30  du lundi au vendredi. 

 

Calendrier d’ouverture du service ci-joint en annexe 

 

⇨Compte tenu des périodes de fermeture, toute absence exceptionnelle en dehors de ces périodes 

nécessite une autorisation de la direction. 

⇨Le service informera la famille de toute modification d’emploi du temps des intervenants. 

⇨Il peut arriver que des contraintes extérieures à la famille et/ou au service modifient le rythme des 

interventions initialement prévues. Dans ce cas, les parents et le service s’engagent néanmoins à 

maintenir la meilleure organisation possible. 

 

Il est impératif que pour toutes absences de l’enfant, les parents contactent le service dans les 

meilleurs délais. L’absence  répétée et injustifiée aux rendez-vous, l’annulation réitérée des 

interventions à domicile peuvent donner lieu à l’arrêt temporaire ou définitif de la prise en charge. 
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3. Transport et financement 

 

L’organisation du transport de votre enfant vers notre service est de votre responsabilité. 

Il vous appartient donc de contacter la société de transport pour programmer les rendez-vous de 

votre enfant. 

Le financement du transport est assuré par la Caisse primaire d’assurance maladie sur prescription 

médicale. 

 

 

4. Résiliation 

 

La prise en charge s’arrête  au terme de la durée fixée par la M.D.P.H et de fait en cas d’orientation 

de l’enfant, de déménagement de la famille hors du département,  ou aux 12 ans de l’enfant. 

Toute résiliation ne peut se faire qu’avec l’accord de la M.D.P.H. 

Elle peut être à l’initiative :  

 

  De la famille 

Les parents peuvent résilier le présent contrat à tout moment.  Cependant, il est nécessaire que 

les parents rencontrent le directeur afin de signifier les raisons de cette interruption.  

 Du service 

 dans les cas suivants : 

- absence prolongée non justifiée 

- non respect du règlement de fonctionnement du service 

- désaccord sur les objectifs de la prise en charge 

- incompatibilité entre l’état de l’enfant et les moyens dont dispose le service 

Dans tous les cas, les parents sont invités par la directrice à un entretien  afin d’échanger sur les 

raisons de l’interruption de prise en charge mais aussi sur les possibilités à venir. 

Après l’entretien, (même si celui-ci n’a pas pu avoir lieu du fait de l’absence de la famille)  la 

directrice, en accord avec la M.D.P.H peut prendre la décision de résilier la prise en charge. Cette 

décision sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un délai 

de prévenance d’un mois. 

 

 

Votre engagement, ainsi que celui de l’équipe, devrait permettre de réaliser l’accompagnement de votre 

enfant dans de bonnes conditions. 

 

 

Fait le :                             à  

 

Les parents ou le représentant légal                                   La Directrice 

                                                                                           Annick LIGNEAU-LECOEUVRE 

      
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                               

  Annexes III 
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 Informations pratiques : 

 

Accès par le train : Gare du nord 

 Direction Persan Beaumont : Gare de Deuil-Montmagny  bus 305 : arrêt mairie                                                                                                               

 Direction Ermont Eaubonne : Gare de La Barre Ormesson  bus 256 : arrêt mairie            
 

Accès Voiture : Depuis Paris                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

    Autoroute A15 prendre la sortie Sarcelles Montmorency                                                                              

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

                                                                                      

           

  Parking : 2 places handicapés en face du  n° 35 de la rue Haute                                     

                      Disque de stationnement obligatoire  

 

333000   RRRuuueee   HHHaaauuuttteee            ---         999555111777000   DDDeeeuuuiii lll    lllaaa   BBBaaarrrrrreee 

Tel : 01.34.50.12.12 

Fax : 01.34.50.09.68 

Mail : secr.sesad95@cesap.asso.fr 

Horaire d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 17h30 
                                  

 

 

Comité d’Etudes, d’Education et de Soins Auprès des Personnes Polyhandicapées                                                                                                                             

Siège associatif et Direction générale : 62 rue de la Glacière  75013 Paris  Tel : 01.42.85.08.04 

                                                                                                   Fax : 01.45.26.25.80  

 

 

 

 

 

Tel : 01.34.50.12.12 

Fax : 01.34.50.09.68 

Mail : ssesad95@cesap.asso.fr 

Horaire d’ouverture : du lundi au 
vendredi de 9h à 17h30 

22--ttrraavveerrsseerr  SSooiissyy  ssoouuss  MMoonnttmmoorreennccyy--

pprreennddrree  llaa  DD992288  

33--àà  EEnngghhiieenn  lleess  bbaaiinnss--pprreennddrree  DD992288  

AAvveennuuee  ddee  llaa  DDiivviissiioonn  LLeecclleerrcc  

44--ttrraavveerrsseerr  MMoonnttmmoorreennccyy  

PPrreennddrree  llaa  DD992288  ppuuiiss  pprreennddrree  àà  ggaauucchhee  llaa  

DD331111  AAvveennuuee  CChhaarrlleess  DDee  GGaauullllee  

PPrreennddrree  llaa  DD331111--ssoorrttiiee  ddee  MMoonnttmmoorreennccyy  

55--aarrrriivvééee  àà  DDeeuuiill  llaa  BBaarrrree  

PPaasssseerr  ddeevvaanntt  llaa  MMaaiirriiee  eett  11èèrree  àà  ggaauucchhee  
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DES QUESTIONS : suivez le guide……………….. 

 

▶quelques traductions : 

 
AEEH : Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé 

AVS   : Auxiliaire de Vie Scolaire 

ARS : Agence Régionale de Santé 

CAMSP: Centre d’Action Médico - Social Précoce 

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 

CDAPH: Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapée 

CNSA : Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 

CLIS : Classe d’Intégration Scolaire 

CMP : Centre Médico-Psychologique 

CMPP : Centre Médico-Psycho-Pédagogique 

CMU : Couverture Maladie Universelle 

CVS : Conseil de la Vie Sociale 

ER : Enseignant Référent (de l’Education Nationale) 

FAM : Foyer d’Accueil Médicalisé 

FSL : Fond  de Solidarité pour le Logement 
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IEM : Institut d’Education Motrice 

IMC : Infirmes Moteurs Cérébraux 

IME : Institut Médico – Educatif 

IMP : Institut Médico – Pédagogique 

MAS : Maison d’Accueil Spécialisé 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

PAI : Projet d’Accueil Individualisé 

PCH : Prestation de Compensation du Handicap 

PPS : Plan Personnalisé de Scolarisation 

SSIAD : Service de Soins infirmiers à Domicile 

UPI : Unité Pédagogique d’Intégration 

 

 

▶Des adresses et des informations utiles : 

 
M.D.P.H  - Pôle Info Handicap                          

2 Avenue du Parc-bat H  

CS 20201                                                   

95032 Cergy-Pontoise cedex                         

Tel: 01 34 26 45 59                                       

Tel: 0134 25 16 50                                        

Mail : maisonduhandicap@valdoise.fr                                                                                                                                  

 

              ▶Conciliation ou recours des décisions de la M.D.P.H 

 

Pour faciliter la mise en œuvre des droits une personne référente est désignée au sein de chaque MDPH. 

Sa mission est de recevoir et d’orienter vos réclamations individuelles  vers les services et autorités 

compétents. Dans le Val d’Oise, il est nécessaire d’adresser votre demande de réclamation à Monsieur le 

Président de la CDAPH. Votre demande sera prise en compte dans un premier temps par le Pôle social. 

 

En cas de désaccord avec une décision de la commission des droits et de l’autonomie vous avez 2 

formes de recours : 

        1) la conciliation : vous pouvez demander au directeur de la MDPH de désigner une personne 

qualifiée pour engager une conciliation. Cette personne aura accès au dossier de votre enfant à 

l’exclusion des documents médicaux. Elle sera tenue au secret professionnel et disposera de 2 mois 

pour effectuer sa mission de conciliation. Sa mission est close par la production d’un rapport de mission 

qui vous sera notifié  et qui sera également transmis à la MDPH. 

Vous pouvez faire appel à une personne qualifiée et dans ce cas, il est nécessaire d’adresser votre 

demande de réclamation à : 

 

Mme WILTZ-MOREL Françoise         ou         Mr ABRAHAM   Gérard 

16 Rue de l’Eglise                                        41 Route de Margency 

95640 HARAVILLIERS                                   95600 EAUBONNE 

Mail : franwz@aol.com                             Mail : gerard.abraham95@gmail.com 

 

        2) les voix de recours : 

Les voix de recours dépendent de la nature de la décision contestée. 

mailto:franwz@aol.com
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 Pour la Carte européenne de stationnement : la demande est à adresser dans le délai d’un mois 

à compter de la date de la notification de la décision. Les recours sont portés devant le Tribunal 

administratif de Cergy Pontoise (2-4 bd de l’Hautil-BP 322-95027 Cergy-Pontoise) 

 Pour les décisions portant sur les demandes d’aides sociales (attribution d’allocations, de 

prestations, délivrance de la carte d’invalidité) : les demandes de recours sont à adresser dans 

un délai de 2 mois et elles sont portés devant la juridiction du contentieux technique de la 

sécurité sociale, soit la Commission Régionale d’Incapacité et d’Invalidité permanente puis appel 

dans les 2 mois devant la commission nationale du contentieux technique.(Tribunal contentieux 

de l’incapacité :12 Cour Saint Eloi- CS 61206-75570 Paris cedex) 
 

 

      ►Révision des décisions de la MDPH : 

 

 En cas d’évolution du handicap de l’enfant, vous pouvez déposer une nouvelle demande avant la fin 

de la période d’attribution en cours si les charges auxquelles vous vous confrontez, ont évolué. La 

CDAPH réexamine les droits à la PCH, si elle estime au vu des éléments nouveaux que le plan de 

compensation  est modifiable. 

 

      ►Renouvellement  des prestations accordées par la MDPH: 

 

Au moins 6 mois avant l’expiration de la période d’attribution des aides mensuelles  accordées, la 

CDAPH vous  invite  à lui adresser une demande de renouvellement  afin d’éviter toute rupture  

financière dans les prestations. 

 

 

▶Des associations de parents sont aussi à votre disposition :  

 

Ces associations sont ouvertes à toute personne qui le souhaite. Elles sont le lieu 

d’expression du mouvement associatif et du développement d’initiatives sur le département 

du Val d’Oise.(U.D.A.P.E.I   et   A.P.F) 
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